
 

 
 
 
 

 
  

Conditions générales (à lire et à accepter) 
 

 
Chers Parents, 
 
Ces activités sont réservées aux élèves des Ecoles Européennes Luxembourg I et Luxembourg II. 
Veuillez consulter la liste pour connaître toutes les  activités périscolaires proposées pour cette année. 

 
 

TOUTES LES ACTIVITES DEBUTERONT DANS LA SEMAINE DU 4 OCTOBRE 2010 
 

 
 Les élèves inscrits devront se présenter DIRECTEMENT aux : jour, heure et local indiqués pour l’activité 
 choisie. 
 Si possible, en cas d’annulation d’une activité, les élèves seront contactés à l’avance. 
 Il est important que les élèves arrivent à l’heure pour commencer leur activité et soient récupérés dès la 
 fin de l’activité.  
 Afin de ne pas gêner les autres activités, il est interdit de pénétrer dans la salle avant l’horaire prévu et 
 de la quitter en retard. 
 Les élèves ne doivent pas pénétrer dans les salles avant l’arrivée de l’animateur. 
 Les parents doivent s'assurer de la présence de l'animateur avant de laisser leur enfant.  
 Les parents ne doivent pas circuler dans les bâtiments et ne doivent pas rester dans la salle de cours où 
 l’activité a lieu. 
 La consommation de nourriture et boissons n’est autorisée que dans les espaces prévus à cet effet par 
 l’école. 

 Les élèves sont censés respecter le règlement de l'école et de se comporter d'une manière approprié  
lors de leur participation aux activités périscolaires. 

 

 

 

REMBOURSEMENT 
 

 Possible durant 2 semaines pour autant que la demande s’appuie sur une 
raison tout à fait exceptionnelle et dûment justifiée.  

 Les Activités Périscolaires se réservent le droit d’annuler ou de changer les 
activités.  

 En cas d’annulation de notre part, la somme intégrale sera remboursée 
directement sur votre compte en banque. 

 En cas de désistement de votre part, 30 € seront retenus pour frais 
administratifs.  

 En cas de changement d’activité, 15 € seront retenus. 
 Aucun remboursement ne sera effectué en cas d’absences occasionnelles soit 

du participant soit de l’instructeur. 
 Dans le cas d'une expulsion pour mauvaise conduite, aucun remboursement 

ne sera effectué. 
 

 

 
 



 

 

 
REGLES SPECIFIQUES CONCERNANT LES COURS PARTICULIERS 

D’INSTRUMENTS DE MUSIQUE 
 

 Les parents doivent enregistrer leur intérêt avec le secrétariat de l'A.P.E.E.E..  Une fois le niveau 
d'intérêt nécessaire atteint, un enseignant sera recruté et les parents seront invités à s'inscrire. 

 Les inscriptions se dérouleront selon la procédure habituelle. 
 Les paiements seront effectués par trimestre. 
 Les cours auront lieu au sein de l’école. 
 Les parents sont invités à prendre directement contact avec l’enseignant afin de fixer un horaire 

adapté. 
 Les parents présenteront à l’enseignant une preuve de paiement avant le premier cours du trimestre 

concerné. 
 Les cours annulés par l’enseignant seront récupérés selon des modalités à fixer par ce dernier en accord 

avec les parents. 
 Sauf pour raisons médicales dûment certifiées, un maximum de trois annulations est autorisé par 

enfant/par classe/par année ; veuillez signaler les absences à l'enseignant et au secrétariat au moins 24 h 
à l'avance ; la récupération des cours annulés se fait à la discrétion de l’enseignant ; aucun 
remboursement ne sera consenti.     

 
 

EN AUCUN CAS, LES ELEVES NE DOIVENT RESTER DANS L’ENCEINTE DE L’ETABLISSEMENT SANS 
SURVEILLANCE. 
 

L'A.P.E.E.E. décline toute responsabilité en matière de surveillance des élèves avant et après les cours et de ce fait 
décline toute responsabilité pour les élèves qui ne sont pas surveillés.  
Pendant les cours, le moniteur est seul responsable. 
Les objets de valeur ne doivent pas rester dans les vestiaires. 
 

PROCEDURE POUR LES INSCRIPTIONS: uniquement par Internet sur le Site Web 
 

Paiement par carte bancaire uniquement. 
Une confirmation de l’inscription vous sera  envoyée  par  E-mail. 
 

SANTE & SECURITE 

 Les enfants participants sont assures contre les risques d'accidents sous la police de l'école.  

 En cas d'urgence, l'animateur du cours ou représentant de l'A.P.E.E.E. agira in loco parentis. 

 Les parents doivent obligatoirement informer les organisateurs de tout circonstance médical avant 

l'inscription.. Dans certains cas, les organisateurs se réservent le doit de refuser l'inscription. 

 

DIVERS 

 

En cas de souci, prenez d'abord contact avec l'animateur du cours. Si vous n'êtes pas satisfait, veuillez contacter le 
secretariat de l'A.P.E.E.E.. 
 

Protection des données: Les informations personnelles demandées au moment de l'inscription ne seront pa 
disseminées sans autorisation. 

 
 
 
Pour de plus amples renseignements, veuillez vous adresser à : 

 

   Mme Tania DENNIS-SOTO, 
A.P.E.E.E. asbl c/o Commission des Communautés Européennes 

Bâtiment Jean Monnet ï Bureau C1/004 

 

E-mail: apeee.periscolaire@gmail.com  
 
 


